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Relocalisation du Centre Louise Bibeau 
 
Montréal, mercredi le 21 juin 2006 - Le Centre Louise Bibeau pourra enfin avoir un centre adapté aux 
besoins de sa clientèle. Ce projet de plus de 740 000 $ est le fruit de plusieurs années d’intenses recherches 
de financement qui se soldent par l’annonce d’une aide financière de 100 000 $ conjointement de la 
Fondation québécoise de la déficience intellectuelle et d’Alimentation Couche-Tard et d’une aide 
additionnelle de la part du député provincial de Saint-Hyacinthe, M. Léandre Dion, de 1 000 $. 
 
Le Centre Louise Bibeau offre des services de répit-dépannage aux personnes atteintes de déficience 
intellectuelle, associée ou non à une déficience physique. Le nouveau centre aura pignon sur rue sur la rue 
Malhiot, à côté du futur bâtiment de la Maison de la famille des Maskoutains. D’une superficie de 4171 pieds 
carrés sur un seul et même étage, tous les secteurs de la maison seront maintenant accessibles à toute la 
clientèle, incluant celle à mobilité réduite. C’est un projet d’envergure qui comblera tous les besoins de la 
clientèle desservie par le Centre Louise Bibeau. 
 
C’est l’Association des parents des enfants handicapés de la région de Saint-Hyacinthe qui en 1979 exprime 
le souhait d’implanter une maison de répit-dépannage. Avec une aide financière des Sœurs Saint-Joseph et 
l’implication de Sœur Louise Bibeau, ils font l’acquisition de la toute première maison sur la rue Papineau, à 
Saint-Hyacinthe. C’est en 1991 que le Centre Arc-en-ciel devient officiellement le Centre Louise Bibeau, en 
l’hommage de celle qui a offert temps, dévouement et compassion pendant tout près de 10 ans. D’ailleurs, 
ce fût l’un des premiers centre de répit-dépannage au Québec. 
 
La relocalisation du Centre est possible grâce à la contribution et le partenariat de nombreuses organisations 
et particuliers. Ce projet n’aurait jamais vu le jour sans la générosité de ces partenaires. Les services de 
répit-dépannage offerts par le Centre sont essentiels aux utilisateurs et aux familles de ceux-ci. Le Centre 
offre un lieu de repos, d’activités et de socialisation pour la clientèle et un répit apaisant pour les parents et 
les familles d’accueil. Il poursuivra la philosophie d’offrir un milieu de vie axé sur le respect et la dignité de 
la personne, avec des valeurs familiales, telles que l’amour, le partage et l’autonomie. 
 
Depuis 1988, la FQDI amasse des fonds pour venir en aide aux organismes qui défendent la cause des 
personnes vivant avec une déficience intellectuelle. Ne recevant aucune aide externe ou de subventions 
gouvernementales, la FQDI poursuit ses actions grâce à la générosité de ses 500 000 donateurs qui offrent 
des vêtements, des articles domestiques et des meubles usagés. La totalité des bénéfices générés par la 
revente des marchandises recueillies est versée à des organismes œuvrant à l’amélioration de la qualité de 
vie de ces personnes. Depuis sa création, c’est tout près de 7 000 000 $ en aides financières à des 
centaines d’organismes québécois. 
 
La Fondation amasse annuellement plus de 6 000 tonnes de vêtements et d’articles ménagers usagés, qui 
évitent ainsi les nombreux sites d’enfouissement de nos villes. Donnez à la FQDI, c’est une décision 
intelligente qui respecte les enjeux environnementaux très actuels. Un geste simple pour les générations à 
venir!  
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Renseignements:   
 
Josée Lapointe, conseillère aux communications 
Fondation québécoise de la déficience intellectuelle 
Tél.: (514) 725-9797, poste 2361 
jlapointe@fqdi.ca 
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